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CONCOURS POUR LE BATIMENT DES POSTES ET TELEGRAPHES, A MORAT

Ai

ffifiifflB

Ipa

as
aü__L

Perspective.

!•' prix : projet « Archeo »r de MM. Rochat et Huguenin, architectes, à Montreux.
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Coupe. - 1 : 400.
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 400.
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Plan du premier étage. — 1 : 400.
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Plan du sous-sol. — 1 : 400. Plan du deuxième étage. — 1: 400.
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Perspective.
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Coupe transversale. 1 : 500.

3UREAU î BUREAU

*=H

____ i. _
i

TT

L

Deuxième étage. — 1 :500.
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Rez-de-chaussée. — 1 : 500.

Premier élage. 1 : 500.

2* prix ex sequo : projet « Bim Schloss »,

de MM. E. et K. Fröhlicher, architectes, à Soleure.
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 500.
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Coupe. — 1 ; 500.

2* prix ex-aequo ; projet « Bourguignon »,

de M. Alph. An'lrey, architecte, à Fribourg,

Plans des étages. 1 :500.

Versant nord :

débordements du Talent à Montherond ; de la Menthue à

Yvonand (la crue de cette rivière et de quelques-uns de ses
affluents ont en outre provoqué de nombreux et importants
glissements de terrains, avec lesquels les routes cantonales
ont été entraînées); de la Mérine à Moudon; de la Cerjeau-
laz à Lucens ; de la Lembaz à Granges ; de la Glane (et de

son satellite le Fossé-Neuf) dans la plaine .inférieure de la
Broyé.

Les ruisseaux du versant sud de cette même région tels

que la Mèbre et ses affluents ; le Flon lausannois et la Louve ;

la Vuachère; la Paudèze; la Lutrive, etc., ont pris des

proportions démesurées et ont inquiété pendant quelques heures

les populations riveraines, entre autres à Renens-gare, à

Lausanne et à Lutry. Les travaux du Flon et de la Paudèze

se sont bien comportés ; toutefois un glissement de terrain
assez important s'est produit sous Belmont, compromettant
la route de Lausanne aux Monts-de-Lavaux.

Enfin, la Broyé et tous ses affluents de la rive droite ;

ainsi que la Sarine et les ruisseaux de ce bassin, entre autres

la Frasse à Rossinière, la Torneresse'à l'Etivaz et aux Moulins,

on vu leurs flots grossir démesurément. Pour la Broyé

toutefois, la crue de janvier 1910 a été légèrement moins forte

que celle du mois précédent.
On voit ainsi que tout le canton, à l'exception de la région

sud-sud-est (districts de Lavaux-Vevey et Aigle) a été
cruellement éprouvé par les inondations du mois de janvier.
Celles-ci ont été particulièrement désastreuses pour les cours
d'eau corrigés et pour les voies publiques, dont une multitude

on été coupées, ravinées, emportées, etc. Les

dommages aux propriétés ont été par contre relativement minimes,

à part quelques cas spéciaux. Ce sont surtout l'Etat et
les communes qui ont eu à pâtir de ces inondations, pour
réparer, toutes les .déprédations commises aux routes,
chemins, ponts, etc. Pour l'Etat la dépense en dommages directs
immédiatement réparables.a été évaluée à Fr. 265000 et un

crédit extraordinaire de cette valeur a été accordé par le

Grand Conseil au mois de mai pour faire face à ees dépenses

imprévues. Cette somme n'a pas tardé à être reconnus
insuffisante, comme nous le verrons tout à l'heure.

Disons encore, pour terminer cette lugubre enumeration,
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Vue du sud-ouest.

3* prix ex aequo : projet « Rübenloch »,

de MM. Bosset et Bueche, architectes, à Payerne.
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 500.

Plan du premier étage. - 1 : 500.

Plan du deuxième étage. — 1 : 500.
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 500
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Vue du sud-ouest.

Plan du premier étage. — 1: 500.

3" prix ex aequo : projet « Ad hoc », de MM Correvon, à Genève et Bonnard et Picot, à Lausanne
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Plan du rez-de-chaussée. — 1 : 500.
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Plan du premier étage. — 1 : 500.

Vue du sud-ouest.

3" prix ex aequo : projet « 1476 », de M. Debély, architecte, à Cernier.

Lac de Neuchâtel, 20 juillet, 434,23 (cote réglementaire
434,12, dépassement 11 cm.).

Lac de Morat, 19 juillet, 434,44 (cote réglementaire
435,16, dépassement 0).

Ces événements ont jeté le trouble dans la quiétude des

autorités et des populations des régions affectées par les

plus graves des sinistres précédemment décrits. Ils ont
démontré la nécessité de faire des travaux de correction sur
les rivières ou torrents qui en étaient dépourvus jusqu'ici ;

de compléter et de parachever les corrections achevées ou
en cours d'exécution ; d'améliorer les installations- pour la

régularisation du niveau de nos lacs, et de modifier les

règlements actuellement en vigueur dans ce domaine.

Toutes ces améliorations sont possibles et désirables,
mais leur exécution complète demandera beaucoup de temps
et de peines, et exigera de grosses sommes qui viendront
s'ajouter à celles déjà dépensées dans le même but.

Nous mentionnerons encore l'inondation d'Ependes,
survenue le 15 août. Une trombe s'étant abattue sur le plateau
de Suchy transformait en quelques instants le paisible ruisseau

d'Ependes en un fougueux torrent. Les riverains,
surpris par la crue, n'avaient pas eu le temps de se protéger,
et toute une journée le village fut sous l'eau. La circulation
des trains fut interrompue pendant quelques heures sur la

ligne Lausanne-Yverdon. Les dégâts matériels aux propriétés

particulières furent relativement importants.
Enfin, les 16-17 décembre, une nouvelle crue de la Broyé

venait endommager les I nivaux do rô foc lion des endigue-

ments détruits par les hautes eaux de décembre 1909 et janvier

1910, nécessitant de nouveaux ouvrages de protection.
Là s'arrête heureusement cette série noire.
Pour clore ce rapide aperçu, nous donnerons encore

l'évaluation — très approximative et sujette à modifications —

des dégâts causés dans le canton par les inondations successives

de 1910, dommages aux propriétés particulières exceptés

:

I. Dégâts causés aux routes, ponts et cours
d'eau non corrigés Fr. 565000

IL Dégâts causés aux corrections fluviales
exécutées avec subside de la Confédération

>• 900000

III. Estimation provisoire des travaux de cor¬

rection et d'endiguement de cours d'eau

non encore corrigés, rendus nécessaires

par ces inondations » 1400 000

Ensemble Fr. 2865000

A valo^pour imprévus » 135 000

Total Fr. 3000000

Les inondations de 1910 auront donc occasionné des frais
extraordinaires pour un chiffre de 3 millions, sur lesquels la
Caisse cantonale aura à peu près la moitié, soil 1 V« million,
à supporter.

On pool être certain que les autorités, tant fédérales que
cantonales et communales, sauront faire tous les sacrifices

qu'exige la situation présente dans l'intérêt général du pays.
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